Informations pour les enseignants

L’éducation artistique et culturelle (EAC) a pour objectif que tous les élèves bénéficient d’actions artistiques, culturelles et scientifiques de qualité chaque année de leur scolarité. Afin que l’EAC trouve toute sa place à l’École, une culture commune de l’ensemble des acteurs doit se construire, passant notamment par la formation.
Définition d'un projet EAC ( site de l’Académie de Normandie : https://www.ac-normandie.fr/presentation-de-l-education-artistique-et-culturelle-127385) 

C’est un projet qui s’inscrit dans un parcours d’éducation artistique et culturelle, que les équipes éducatives sont chargées d’organiser, tout au long de la scolarité obligatoire de l’élève, par la mise en cohérence d’une succession de projets, dans une logique d’apprentissage progressif des compétences.

Un projet d’éducation artistique et culturelle combine trois champs d’action indissociables, visant à engager l’élève dans les démarches suivantes : Fréquenter/Pratiquer/Connaître. Il se construit autour d’un objet artistique, patrimonial, scientifique ou technique, tel que, par exemple, un spectacle vivant, une œuvre littéraire ou musicale, un film, un lieu patrimonial, une exposition, un paysage, un objet technique, un instrument scientifique…

Dans son approche de l’objet, un projet peut combiner l’approche artistique, culturelle, scientifique ou technique. Un projet d’EAC se construit avec des partenaires culturels (un musée, une salle de cinéma, une structure culturelle, une université, une collectivité territoriale...).

Les deux tableaux fournis ci-après vous sont proposés afin de vous aider à mettre en place pour une année scolaire : 

- la programmation artistique et culturelle de chaque classe au sein de l’école (pour une année)
- la programmation artistique et culturelle de chaque classe 

Le groupe éducation artistique et culturelle – DSDEN ORNE
Instructions officielles : 

BO du 1-7-2015 :https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo28/MENE1514630A.htm sur la mise en œuvre du parcours d'éducation artistique et culturelle.
Fiche bilan Ecole - Parcours d’Education Artistique et Culturelle des classes - Année scolaire 20..-20..

	
	Arts visuels : 

Arts plastiques, photographie, arts appliqués, sculpture, peinture, architecture, dessin, design, patrimoine. 
	Cinéma et audiovisuel
	Musique 
	Spectacle vivant :

Théâtre, danse, arts du cirque, éloquence


	Lire et lecture
	Histoire et mémoire
	Education aux médias et à l’information (EMI)
	Culture scientifique, technique et industriel (CSTI)
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· Reporter sur chaque ligne (par copier/coller) le programme par champ artistique des classes 
Fiche classe – Programmation et bilan d’une année de « Parcours d’éducation artistique et culturelle »

Ce document sert à établir une programmation mais pourra être complété à tout moment de l’année, et servir de bilan. Les éléments portés sur ce tableau participeront à l’élaboration de l’outil mémoire du Parcours de l’élève (cahier, classeur… papier et/ou numérique).
	
	Arts visuels : 

Arts plastiques, photographie, arts appliqués, sculpture, peinture, architecture, dessin, design, patrimoine. 
	Cinéma et audiovisuel
	Musique 
	Spectacle vivant :

Théâtre, danse, arts du cirque, éloquence


	Lire et lecture
	Histoire et mémoire
	Education aux médias et à l’information (EMI)
	Culture scientifique, technique et industriel (CSTI)


	Intitulé du projet

(Si projet fédérateur)

et/ou

Programmation par champ artistique et culturel
	

	FREQUENTER (Rencontres

avec des œuvres, des lieux patrimoniaux, des artistes et acteurs culturels)

Mentionner la ou les structures, les artistes et/ou professionnels et les œuvres
	
	
	
	
	
	
	
	

	PRATIQUER

(Pratique(s) artistique(s)
Pratiques de création mais aussi de spectateur 

	
	
	
	
	
	
	
	

	S’APPROPRIER

(Connaissances)

Techniques, lexicales, historiques, citoyennes…

	
	
	
	
	
	
	
	

	Dispositif national ou local utilisé (jumelages, projet avec intervenant extérieur (dont DUMISTE), école et cinéma …
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